
 
 

Compte rendu réunion  du 26 septembre 2019 – 18h 

 
 

- Canalisation la Serve - Négrelat 
 

Tout au long de l’année, et ce même en période d’étiage de l’eau captée par au trop plein au niveau 
du regard de captage situé à la Serve. Le débit théorique admissible par la canalisation Négrelat- Les 
Liades est de 12m3/h, or en avril 2019 les captages fournissaient en moyenne 22m3/h. Afin 
d’augmenter le débit admissible par la conduite, il est proposé de remplacer celle-ci par une 
canalisation de diamètre plus important. Un dossier de subvention est établi au près du Conseil 
Départemental. 

 
- Forage Dournazac 

 
Intervention de l’entreprise en charge du forage à partir du 30 septembre.  
Après contact avec une entreprise  qui réalise des forages dirigés, il semble compliqué d’amener 
l’eau gravitairement  du futur forage vers la cabane de Chirgault existante. 
 
 

 
- Travaux captages Négrelat 

 
Entreprise validée pour la partie « hydraulique ».  
Proposition de Cise TP pour un montant de 9 210€ HT 

 
 

- Travaux en cours 
 
Gipouloux : terminés 
St BAzile (la Besse, Lépinasse, Bacheirat, la Peyrie, Moulin neuf, Forgeas) : fin des travaux le 3 
octobre. Suppression des bouches incendies car débit insuffisant. 
Champagnac la rivière : les Jarosses terminé, le Mazet en cours 
Maisonnais sur Tardoire : 1ère tranche terminée, 2nde tranche réalisée par Cise TP avant la fin de 
l’année 

 
- Etude Patrimoniale /Sondes multiparamètres 

 
En cours 
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Oradour-sur-Vayres, le 30 septembre 2019 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nombre de délégués 

en exercice : 26 

Présents : 14 

Excusés : 2 

Votants : 14 

Quorum : 13 

 



- Questions diverses 

Extensions de réseau : d’après la réglementation, en l’absence de schéma de distribution 
d’eau potable, le syndicat doit prendre à sa charge les extensions de réseau eau potable. Il 
est donc proposé de faire un schéma de distribution (zonage) pour le Siaep. 
 
CVM : il est proposé de faire le point sur les teneurs de CVM retrouvés suite aux travaux de 
remplacement de canalisation avant d’engager le remplacement de d’autres tronçons 
impactés. M Escure demande que les plans de recollement des travaux soient transmis aux 
communes. 


